
BOURSES D´EXCELLENCE POUR LES ELEVES DES SECTIONS 
INTERNATIONALES ESPAGNOLES DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

(Élèves espagnols et étrangers) 
Année scolaire 2011/2012 

 
Le Ministère espagnol de l´Education offre 31 bourses d´excellence d´un montant de 
525 euros chacune, pour l´année 2011/2012, destinées aux élèves des sections 
internationales espagnoles des établissements français et dont la distribution par 
section figure au dos de ce document. 
 
Qui peut participer ? 
- Tout élève (espagnol ou étranger) ayant fréquenté les programmes éducatifs 

mentionnés dans le Journal officiel espagnol pendant l’année 2010/2011 et qui 
s´inscrivent dans une section internationale espagnole en 2011/2012. 

 
Classes concernées des sections espagnoles : 
- Les élèves doivent avoir été inscrits en 2010/2011 en section espagnole dans l´une des 

classes suivantes : 
Collège  5ème, 4ème ou 3ème 
Lycée  2de ou 1ère 

 
Par conséquent, les élèves qui sont inscrits en classe de 5ème en 2011/2012 ne 
peuvent pas présenter une demande de bourse. 
 
Dossier scolaire : 
- La moyenne des notes de l´année 2010/2011 doit être égale ou supérieure à 

7/10.  
 
Ne pourront pas bénéficier de cette bourse les élèves redoublants ainsi que 
ceux ayant encouru une sanction disciplinaire en 2010/2011 
 
Lieu de présentation des candidatures : 
- Les dossiers de candidature doivent être présentés dans l´établissement où sont 

scolarisés les élèves pour l´année scolaire 2011/2012. 
 

Constitution du dossier : 
 
Le dossier sera constitué des pièces suivantes : 
 
1. Formulaire de participation dûment rempli et signé, (par le propre élève, s´il est 

majeur ou le cas échéant par ses parents ou tuteurs). Annexe III 
 
2. Copie des bulletins scolaires 2010/2011 (les documents présentés doivent être 

visés par l´établissement). 
 

 
DATE LIMITE DE PRESENTATION DE CANDIDATURES : 

JUSQU´AU 26 SEPTEMBRE 2011 



 
 
 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012 
 

BOURSES D´EXCELLENCE POUR LES ELEVES DES SECTIONS 
INTERNATIONALES ESPAGNOLES DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

 
Nombre de bourses attribuées par Section 

 
 

Section 
Nombre de 

bourses 
(525 € chacune) 

BORDEAUX 3 
BREST 2 
FERNEY-VOLTAIRE 2 
GRENOBLE 2 
LYON 2 
MARSEILLE 2 
MONTPELLIER 3 
PARIS 2 
SAINT GERMAIN EN LAYE 3 
SAINT JEAN DE LUZ 2 
STRASBOURG 2 
TOULOUSE 3 
VALBONNE-NICE 3 

 


